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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-034-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 6 JUILLET 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 30 juin 2023 
 
Étaient présents : (22) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian 
LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-
Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, 
Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusée et a donné procuration de vote : (1)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (3) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Michel DESSERICH, Stéphane DUBS.  
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONSTRUCTION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT À FERRETTE : CONCLUSION 
D’AVENANTS AUX MARCHÉS DE TRAVAUX 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 22 – Procuration : 1 – Absents : 4 – Exclus : 0 

 
Le Président expose qu’il convient de conclure différents avenants aux marchés de travaux de construction de 
l’accueil de loisirs sans hébergement à Ferrette. 
 

- Lot 4 Charpente bois - Murs à ossature bois 
 
En vue de réduire les coûts du support de la toiture végétalisée, dont l’épaisseur et la charge effective ont été 
diminuées par rapport au projet initial, la double volige en bois massif de la charpente a été remplacée par une 
volige simple en panneau OSB 22 mm avec avis conforme du contrôleur technique. 
 
Cet avenant n°1 à conclure avec l’entreprise Py-Élias induit une diminution d’un montant de 17 622,00 € HT, 
soit -21 146,40 € TTC. Le montant initial du marché est modifié comme suit : 

 
• Montant initial :    105 210,50 € HT ; 
• Montant de l’avenant n°1 :     -17 622,00 € HT ; 
• Montant total du marché :     87 588,50 € HT. 
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Cet avenant conduit à une baisse de 16,75 % du montant du marché. 
 

- Lot 11 Cloisons/Doublages/Faux-Plafonds/Étanchéité. 
 
L’avenant à conclure avec l’entreprise WEREY porte sur la compensation de la hausse des prix de fournitures. 
Cet avenant n°2 à conclure est d’un montant total de 1 538,87 € HT, soit 1 846,64 € TTC. Il est pris en 
application de l’article R. 2194-5 du code de la commande publique portant sur la modification de marchés 
rendue nécessaire par des circonstances imprévisibles, en l’espèce, la hausse particulièrement élevée des prix 
de fournitures au cours des travaux. 
 
Le montant initial du marché est modifié comme suit : 

 
• Montant initial :    50 888,25 € HT ; 
• Montant de l’avenant n°1 :     7 670,05 € HT ; 
• Montant de l’avenant n°2 :     1 538,87 € HT ; 
• Montant total du marché :   60 097,17 € HT. 

 
L’ensemble de ces avenants augmente le montant du montant initial de 18,10 % et prolonge le délai des travaux 
accordé à l’entreprise de 12 jours. 
 
Lors de sa réunion du 6 juillet 2023, la Commission d’Appel d’Offres a émis un avis favorable. 
 

- Lot 19 Chauffage – Ventilation 
 
L’avenant à conclure avec l’entreprise STIHLÉ porte sur la modification des réseaux aérauliques pour passage 
des grilles en retombées verticales au lieu des grilles en plafond dans le bureau direction et animateurs. Cet 
avenant n°2 à conclure est d’un montant total de 1 014,00 € HT, soit 1 216,80 € TTC. 
 
Le montant initial du marché est modifié comme suit : 

 
• Montant initial :     56 917,53 € HT ; 
• Montant de l’avenant n°1 :     - 6 208,02 € HT ; 
• Montant de l’avenant n°2 :       1 014,00 € HT ; 
• Montant total du marché :   51 723,51 € HT. 

 
L’ensemble de ces avenants diminue le montant du montant initial de 9,13 % et prolonge le délai des travaux 
accordé à l’entreprise de 5 jours. 
 

- Lot 15 Carrelages sols et murs 
 
L’avenant à conclure avec l’entreprise MULTISOLS porte sur la compensation de la hausse des prix de 
fournitures. Cet avenant n°1 à conclure est d’un montant total de 1 004,65 € HT, soit 1 205,58 € TTC. Il est pris 
en application de l’article R. 2194-5 du code de la commande publique portant sur la modification de marchés 
rendue nécessaire par des circonstances imprévisibles, en l’espèce, la hausse particulièrement élevée des prix 
de fournitures au cours des travaux. 
 
Le montant initial du marché est modifié comme suit : 
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• Montant initial :    21 240,00 € HT ; 
• Montant de l’avenant n°1 :      1 004,65 € HT ; 
• Montant total du marché :   22 244,65 € HT. 

 
Cet avenant conduit à une augmentation du montant du marché de 4,73 %. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 6 juillet 2023 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure :  
 

• un avenant n°1 au lot 4 Charpente bois - Murs à ossature bois avec l’entreprise PY-ÉLIAS d’un montant 
total de - 17 622,00 € HT, soit - 21 146,40 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 
105 210,50 € HT à 87 588,50 € HT ; 

 
• un avenant n°2 au lot 11 Cloisons/Doublages/Faux-Plafonds/Étanchéité avec l’entreprise WEREY d’un 

montant total de 1 538,87 € HT, soit 1 846,64 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 
50 888,25 € HT à 60 097,17 € HT ; 
 

• un avenant n°2 au lot 4 Chauffage - Ventilation avec l’entreprise STIHLÉ d’un montant total de 
1 014,00 € HT, soit 1 216,80 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 56 917,53 € HT à 
51 723,51 € HT ; 
 

• un avenant n°1 au lot 15 Carrelage sols et murs avec l’entreprise MULTISOLS d’un montant total de  
1 004,65 € HT, soit 1 205,58 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 21 240,00 € HT à 
22 244,65 € HT. 

 
APPROUVE les termes de ces différents avenants à conclure. 
 
AUTORISE son Président à signer ces avenants et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 7 juillet 2023 
Le Président 
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